
¡J.
:,1"
, ,

'l'
,1

"

706' .APPENDICE. -

. i.-, r'·
....... "

.:' ~ ~ ; .:; . ,',.' : ,\ . CLV,
..' ~- : .' ( !. ~ . - . ~- '. -;. ~ ~ ... .'

NimegQe, 4 avril '575. i,

,;

:LETTR~ DUPUC n:ALBE'l\U CONS~IL~E FLANDRE ,(1).,

Hlui o~(lonne.de prononc~rdé~'nHi.vernentsur Ies'prétentioDs foJ:~ées a la cba~gé des biensconfis~
: 'qúés,~n e~ige:lDt toutefois' qué 'l~s sént~nces !soient :préalablement cornmuniquéesau' conseil' des
'uoubies.·¡·'·,;,,; .,', ' ,,' ' ~-;,.-," '

~. .
'¡':.-' .'

bON-FERN~NDÓ ALVAREZ'DE TOLEDO, Due ~'4LvE;~Tc.,iIEUTENi~T, GO~~ER~EUR
1 _ ' ••

j. . - . ~ . ET"'cAPITAINE CÉNÉRAte'" , -' -,

Tres-chiers~ et bien amez; comme pievan'avons riens plus désiré, que sur les causes
et:prétensions civiles sur biens' coilfisquez fust admin'istrée bonne el briefve justice ,ei
que, -aceste, fin ,vousavons, 'passéplus ,que 'ung an; envoyé et com'miZ les susdictes
causes ,estansde, personnes ,ressortfssanseh icelluy conseíl,' pourles' instruire et les
nous renv,oier~ avecq vostre' advys; pour; suyvant 'icelluy, faire dresser' les: ordonnances
de payement, 'etque toutesfois, nori sans riostre regret, apperchevons que lesparties e afl'
se plaindent-'du pen d'advancemimtetexpéditioil dejustice' qu~ilz orit de vostrecostel
en leursdictes prétensions, et que, oultre ce, i1z crajndel1L 'que le renvoy' des' proces en"
court causera longeur, et retardera la vuydange d'iceIles, avons bien voulu en cecy
monstrer l'envie' qu'avons que leursdictescausessoient expédiées, e~ ostées toutes occa-
sions de plainctes; et partant vous requérQns et néantmoings, de la part de Sa Majest.é,_, ...
ordonnons que toutes les susdictes causes et prétensions civiles sur les biens confis-
quez; qui vous ont esté par nous envoyées ou s'envoyeront encoires, aiez,-en toute dili-'
gence, suyvant les instructions y servantes, adéterminer diffinitivement par voz sen-
tences, lesqueIles instructions ne vous donnent occasion de retardement, veu qu'iIz ne
sont synon advertissement de droictpour les causes qui le requierent ~ bien entendu
tóutesfois que, si entre lesdictes prétensions, envoyées ou aenvoyer; y auraaulcuns qui
se fondent en escriptures ou munimens datées depuis le ve d'apvril de raÍl XVc
soixante-six, stH de Rome,' jour de la présentation de la requeste des confédérez, ou
bien concernans le droict de douaire) biens acquestez durant le mariage, partaiges, ou
que, pour vériffier les susdictes prétensions, se présentent aulcunes escriptures datées
depuis le susdict jour, ou privées, ores qui fussent de antérieure date, ne commencherez

'l1T7\ DI 1\

(1) Circulaire aux conseils de justice.

I
f
(-~~~~--~---------------------------------------_.



, ••. '" ....,~ ,1': -;-i1'".'

",

701:'

. ; :". :' ~;~. '';;.. .;; '.._.. ' .' i':'" '~''':'. _. :.'.: '.;.,) \1;

CLVI

APPENDICE.

". 1,' :, •. ~_. ~. '.! :. •

P.

(t) Circulaire aux conseils de justice.

Archives du conseil de Flandre aGand : reg. Ordonnantien; placcacten ende acten,
.... '" ..:::. >'beghint i55t;foli tato ·c,;:¡ . . ti :...

Bruxelles, i5 septembre i575•

encoires l'in&lruction d'iceUes, vous o~cupant. es :lultres prélensions ,.aips nous adver-.
tirezde quelle qualitéet quantité .~Il~ssQnt, pour y ~rdonJl~r; et,devantque pronuncez
vos susdictessentences diffinitives, les envoierez anOus, ou aceulx ducoilseil ace commiz;.
bien arraisonnées, sans les. proces, et fil afil, sans. attendre que toutes ensamble soient par. .'. .

Vous. déterminées, pour despescher les ordonnances; de payement yservantes, quy vous·,
sei'ont Í'e~voyées ayecq voz senten~es,.pour le tout estre·notiffié et·délivré aux parties,affin:
qu'i1z: nepuissent prétendre jgnorance.de leur·.expédition. Et t~)Us lesdicts e.nvoys et..
renvoys se feront, sans despens d~sdictes par,Hes, par Ie.s messaigiers ordinaires,.et sans,
qu'jLsoit besoing queiceIles viennent ,en court, pour 'ce que l'on ,aura .soing. ,de I~ur~,'

expéditions. Atant, tres-éhiers¡et bien, amez, Nostre,:,Seigneur yous: ait; en :8a;saincte.
garde. De Nimmegen,Je UIIe d'apvril1573.:Signé: ,F.;A.,DUC. D'ALVE; et.plusbas :,B~RTY.;

. Monsieur de Noircarmes, tres-chiers sieurs et .bons amyz, combien qu~. ne
d6úbiohs qu;avéipie~;a' enHnídu' ;qtie::'p~r·:iá. grac'é: de' Diéb;: hostt~ ;RóYñ~ 'est; :lé'.'u¿zi:e~fu~
d" ~oust: passé,:' ert': lá"iíuyct~; heureusem·ent.:~ccóu¿hée;d'ung' beiu 'et; gra'Ild tHi; t,ó'u tt{is~'

fois~ POtl rcé'que mOnSe'igriEmr;jIe'. dúc; 'd'Álvé;'g()¡ivétfie:¿r' géIÍérál/~t'C~~ ¡noug aIt 'si"gnHfié!
et m~ildé lé' me~rr{e' par seslettr¿s 'dü: -einqlll.esIÍie';de 'ce! 'lndis,: ;qh'~\foIisau :pÍ'ishlé~~:
r~éeii'le ]dur'd~hler~' el' qU~ 'le' rÚiods '~nt:ehd¡'e: pái'tóiIt;/al;~;ccOlisium'ée;:h~y)' qué·l·bh·~

eb'r~ni1e'les 'láuanges' etgraces ·coill(Ügnes:asi;divitiiti,.·~v~¿'; p~yeres :dév'o'ié~' 'pólit "la l

' . .,-, .. -. .. :,. .' ., "".',. ; .. ",. '.. ",,' .:.-.-, '.' '-'1 .. ,., " ., ,l.'. " : ; .. ,'. ':' ...•. " .. .'

siÍnte 'et longue\fie dri Róy,'l:idiCte Rúyne ~t' priricés et prin'ces,ses,-léiIrs' enffans,"rious .
n"avons' voulU' 'faÜÚr 'vous 'éri i advértir pat'úeáté~';ét~Jb1nbémeÍlr ié~l1e~' :vods' tequétirH(
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faire:entendre,pal'.loutes lcs'villeset,lieuxdupays el conté de lIaYl1naU;Oll ron,est
accoustuméadve.rtir cas' semblable'; etmeismes aux' 'prélálz eLatlllré; cfucrequiz sera,

,lo

ace qu' ilzayeni1 faire 'rendre les Io-uanges; gTaces el pryel'eS susdictes~ El, pour vous
donner; encoires' plus 'de réjouissance ,: nous' 'vous avoÍls alissy' bien' votIluadviserque"
Sa l\Iajestéa faict donner asondi'ct·filz le nomde' Cluirles,. en souvenance de feu, de
tr~s:..;h~nilte mémoire., J'empéreur Charles, son pere, cuy Dieuabsoille,.soubz,éspoir qu'il
enssuyvra ~celle' Sa Majesté ImpériaJe' en ,lous' ses grandz~vertueul~ et 10uaJ:)les'actes,'
enssemble'cn raffection (¡u'iI' a tousjours: por.tées' pays de par ,deca."Ce ,que pO,urrez'
aussy faire entendre, comme' dict 'esL ,A tant, monsiéur :de' Noircarmes', tres,;,chiérs·,
sieúr's:et' 'bons'úil1Yz, · Nostre-SeignetIt 'vous' ait 'en ,garde:De'BruxeJles, lexIuc jour..
de septembre 15,75.' SOUbZSCfipt :'Par~ ordonmirice, de,rnesseigneurs leduc, d'Arschot, et'
atiltres du' conseil d'Estai de Sa l\'Jajesté : sO'übzs'igné : POTTELSBERGHE. ,','

.,," . . . ~ : .' .: i : . '; ,:....~;':,: i. ! ~: :: !,:; . • : c.: " ..
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(1) Circulaire aux conseils de justice.

LE ROY.

~Iadrid, t 9 octob.'e 1575.

11 I'informe de la nomillation du graud cornmalldeur de Castille comme gouverneur général des Pays-,

,¡',:f;j ',', ;'::;' ';' ;,;;V;l iJ~~~:"ellrel~l{)lacemellt:du,du~;d'J\lbe,,:, ",',::; +:', ')!;,',' ¡ '. i'; ;!

" _. j .';:·'.!rl"~:", .. ~~ ;'.~:'.~":';';~: ~.'r::i:-,-,;,.,'(~. ,:._t~!l:'¡·" ••. r.r· 'j,::.;'.:l t
•

,Chi,ers etféalllx,coInJl1e, parles grands et ~rgens .~ft'aires de,nQz royaulmes~t, payz"
if ne ,~oús~st; possible'4é ,nom; trouver,:pour' inainte¡nan~,'~~'personne~en':nozpayZde,:
par :déla, ,c~dqueproc~rerons'toutes'f9is,de (air~ (D,ieu ~~d,aiú)le''iJl~sjo;st:quc,lGsdiCis
affaíres .le:pe¡'mec,t~OIlt,' :cOm~é~tlqs;e"que"tant.,désiI1óns,et' q~~" a lá"tr:e~-i~lSia'nt~"
r~queste de no~tre' tr~~~~h'ier ;,et, tres-amé cou'iip", 'íe' ,duc 'd'Alve ,'clley~H~~, de, nostra:
Ordre, lieutenant, .goúyerneUr etcapÚaine,génér~i de 'nosdictsl;ay,z"Póur ,'-certaines',

• ' .~, , ... I ' ; '.;.J.L:.J. ~; .,;. .J.:' '" ; .'::' .~",.' .. '; " , .: ,. J • ..:. '.' • • • • ;;' : .' , :"'.J

causes justes el rals6'nnablesa cele mouvans, sommes esté, cO,nt,ent :de,le descharger,
du~ict' esúií, aya~t 'aussi'appellé' veIi'no'~s'auss'y :nostÍ'e.Ú~~'~~hi~r,et, ~i~s.-a~éc:ousin: '
le,diic'de Medina-CeH" son <Íésig~é ;sú'c~és~é~r ,pó~r' au'lé~~;escho~e~ 'de' nostre 'service,"

'unIR ,DI
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, COMMISSION D;E GOUVERNEUR GÉNÉRAL 'DES PAYS~BAS POUR LE GRANDCOMMANDEUR,
, DJ<~ CASTILLE, DON LUIS DE REQUESENS. , ' ,',

. '

~ladl'id, f9 octobl'e f573.'

,PHlUPPE, ele. A lous ccnx qui ces présentes verront, salut. Comme, pour les ·grands.
eturgensaffaires de la république'chrestienne et lacharge qu'avons,et l'exigence.:
d'autres n9z royaumes et p.ayz patrimoniaux, ne noussoit: bonnement possible faire;
contin~elle:l'ésidence, ~n nos' Payz~Bas et' conté de B~urgoingne, selon (júe toulesfoisl
bien seroit ,noslrc inelinalioIl, pour, la' singuWwea'tfection, qúe leur portons" el ,<tux.

notisvous avons bieú voulu signiffier, par cestes, que, heu regard ti la grande pl'~dence,

expéricnce el IOY:lultéque:nous avons tousjours cognu en la pel'sonnc de nussy 1I0:;(I'C'

tres~ehier el tres-amé:cousin ,don Loys de: Requezens el de :<;úñiga~~' 'eommend~dor
mayor de CasliHé, de l'ordre de Saint-J'aeques de I'Espée, gouverneur de Milan el capi-,
taine général de Lombardie,:et de nostre eonseil d'Estat, "et le grand amour et atfec
tionqu'i1 porte anostre sérviee, etprincipaIlement a toutes les cllOses qu'il s~nit, nous
estre: uereur, comme, sur Joutes :lUltres est le bien, tranquillité, repozel, prospél~ité de
nosdicts Pays-Bas el de noz vassaulx et subjectz, nous l'avóns, par aultl'es noz lettres
patentes :de commission, nommé, commiz e~ ordonné nostre HeuÜmant,'gouvel'neliret
capitaine ,genéral de nosdicts Pays-Bas et conté de:Bourgoingne, au Heu de noslrediet'
eousinle due d'Alve: voús priant partant, requérant eL ordonnant tres-expressément
que vous tenez el l'épulez,' d'ores en avant, )ediet commendador mayo'r pour nostredict

, lieuteriantde nosdiets payz; et~¡ c'ommetel et représentant nostre 'pl'opre personne, luy'
portez el" exhi"hez tout honneur; révérenceel obéyssance,eommea nous-mesmes,et en:
touteschoses coneernans led}et góuvernement l'aydez et assistez, en luy donnant "Con~'

seil ,:confort el adresse de: tout vostrepovoir,' toutes 'et quaIites fois :qüe de par 'luy'
requiz: en' serez., Etvous en sc;'aurons hongré, el le tiendrons' a, plaisir clservice tres~;.

agréable.A tant, ehiers el féau1X, Nostre.;.Seigneur' vous ',ait ensa' sainete 'garde~ De:
, Madrid,: lexlxo:d'octobre '1573. Signé.; PHLE, el plus Das : A~ n'ENNETIERES;: ,:' ',~

I
W:,!

~

I
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mannans eL lJahitans d'ieeux en tous estatz, noz bonset léaulx subjeelz, s'estant lous...
jours grandement et louablement, et de leurs propres personnes et biens, aequictez
envers nouset .feuz, ¡de bonne mémoire. recommandée,noz prédécesseurs (que Dieu
pardoint), et pour ce soit besoing pourveoir au"gouvernement el administration de noz
Payz-Ba~et conté de Bourgoingne, durant nostre absence, au líeu de nostretres-cheret
tres-amé cOllsi~ le ducq d'Alve, ehevalier,denostre Ordre,lieutenant, gouverneuret
eapiLaine gé~éral de nosdicts'Payz~Bas etde Bourgoingne; qui, a diverses, et réitéré~s .
fois, pour eertaines caus,es justes et raison~ables ace le mouvans, nous a tres-bumble
ment supplié et¡requiz d'en ,estre déporté et deschargé, s'y estant acquicté si bien,pru~.

demment et.vertueusement, comme il esl notoi,r, an,ostre .tres~grandeQntentement et de
nosdicts payz etsubjectz, ayant, déterminé.qe faire appeller vers ,nous nostre tres~eher

et t.res-amé. eousin le ducq de Medina-Celi, sO,n 4ésigné suecesseur; pour aulcu~es,

choses de nostre,serviee,: SCAVOIR FAIso~s,que"prenant ~egard a la grande prudence~

expérience,et léaut,é, qu'avons to.usjQur~ cognu, estreenla perso~uede,nostre tres-:-cher
el,tres~amé cou,sin '. QOu: Louys de Req~ezenset Cúñiga, eome,ndador mayor d.e. Castille,
d~: l'ordre.de Saint-Jacquesde I'Espée ,gouverneur et capitaine général ell l'Estatde
MUan, et ,de uostre conseil d'Estat, et legrand amour. etaffection ,qu'il, porte:a nost~e

service, et principallement a toutes les choses :qu'il'~t;ait nous estre a creur, commesu,r.
toutes aultres est le bien, tranquillité, repos' etprospérité de 'npsdicts Payz:"Bas et de noz.
vassimlx el subjectz, icelluy comendador mayor,pou~ ces causes et autres a ce nous
mouvans, avons, par bonne, gra'nde el meure délibération, faict, 'créé,institné, ordonné,
estahly; et, par la teneur de ces présentes, faisons, créons, institnons, ordonnons ··et
establissons lieutenant, gouverneur et capitaine général pour nous, en représentant
nostre propre personne, en tons nosdicts Payz-Bas et Bourgoingne, au Heu de nostre
consin le ducq d'Alve, lequel) a sa tres-instante requeste, comme diet est, avons
déporté et déportons par ces présentes, et aY,ons donné audict comendador mayor et
donnons, par ,cesdictes présentes, tont plain pouvoir, aucthorité, faculté et plénH~re

jouyssanee de vaequer" entendre ets'emplóyei'au régime, gouvernement et conduicte
de nosdicts payz, vassaulx 'el subjectz, et des affaires et besoingnes, quelz qu'ilz soyenl,
que y pourront survenir; de les faire vivre el conduire en nostre saincte religion eatho
lieque romaine, justice et police; faire faire et administrer ladicte justice par tous noz
eonsaulx, justiciers,'etofficiers, ehascun en son pouvoir, ressort etjurisdiclion; a 'eeux
aussy el' es cas qu'il appartiendra; de oyr l~s requestes, plainctes el doléances de
nosdicts subjectz, et sur icelles les.pourveoir et faire pourveoir de tel remede qu'ilverra,
eonvenable; de faire ass~mbler deversluy; etailleursou bon luysemblera, et t~nt,de

foís qu'il vouldra, les ehevaliers de nostreOrdre, ehefz, conseillers et aultres de noí

Ul1IR ,t 1\
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consaulx d'Estat, privé, grandetaultres par nous ordonnez devers luy; y faire pro
poser et mettre en déJibération foutas les matieres et alfaires que luy surviendront, et
concernansnous, 'nosdicts payz et subjectz, ou aultres; oyÍ' et entendre les opinions '
desdicts de noslconsaulx d'Estat et privé, et ordonner et asseoir les conclusions et
résolutions teles qu'il appartiendra,' etles faire sortir et meUre adeue et entiere exécu
.lion; avoirle regard, soing et superiiltende'nce,tant sur le faict dela:justice et 'des
fiIiances, coinme sur la gendarmerie de terre et de mer, et .les gouverneurs 'et capi:'
tainesgénéraulx el' particuliers, 'et tous aultres officiers de justice et de recepte de
hosdictspayz ;faire faire toutes manieres de éditz, statutz et ordonnances' qu'il yerra
servir au'bien, utilité, commodité et police de nosdicts payz et subjectzet de la répu
blique d'iceulx; pouryeoir~ donner, conférer et disposer tous offices et bénéfices' que
vacqueront en nosdictsPayz-Bas et de Bourgoingne,' que seront a riostre disp'osition, a
gens idoines, souffisans,' qualifiez et resséans ;donner, octroyer et accorder aussya tous
délinquans; 'criminels el malfaicteurs grace, rémissioil, abolÚioll, pardon et rappeaulx
de ban' des cas qu'ilz atirontcommiz et perpétré; faire évocquer, app~iIer et assembler
les estatz'de nosdicts pays, en général ou pai'ticulier, toutes et quantesfois, eten ieles
vilÍes ef lieuxque bon iuy semblera; leur faire proposer et remonstrer tous alfaires que
surviendront; dépescher, signer el. seelIer,sou'bz nosire nom el de noz consaulx', toutes

, manieres de provisions et' lettres patentes que par luy seront délihérées et conclues; et,
quant aux lettres closes; nous voulons et ordonnon's qu'elles soyent, d'ores en avant,
durant nostre absence de nosdicts' Payz-Bas, dépeschées 'par noz secrétaires, soubz
nostre nom, et qu'elles soyent par luy signées' et par nosdicts secrétaires ausquels la
dépesche en sera par luy commandée, lesquelles leUres et provisions nous avons auctho
risé et aucthorisons et voulons qu'elles soyent de tel elfect, valeur et vertu comme si
nous~mesmes les avions commandées et signées de nostre nom : bien entendu, toutes
fois, que les lettres closes et patentes qui se dépescheront en nostredict privé conseil,

. es matieres qui s'y traittent, se feront soubz nostre, nom, comme ju&.ques a présent il a
esté cy';'devant usé; et gen'éralement de faire, ordonner, commander et disposer de toutes
cllOses qu'il yerra servir al'honneur de nous, conservation de noz droicts, haulleur,
seigneurie, aucthorité et prééminence, et au bien, tranquillité et repos de nosdicts pays
et subjectz et de la chose publique d'icéulx, tout ainsy et par la forme et maniere que

,nous-mesmesferions el faire pourrions en nostre' personne, jacoitqu'il y eutchose
qui requist mandement plus ample, expres et espécial qu'il n'est contenu en ces pré
sentes; promettant, en bonne foy etparolle de TOY, d'avoir et tenir aggreable,ferme 'et
stable;et inviolablement observer etgarder tout ce entierement que par icelluy comen
dador mayor aura esté faici~ convenu, conchi, accordé et exécuté en vertu desprésent~s?
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,p.ar.la Jllanjer~ susdicte, sans jamais faire,(li~e, ne .aller,ne souffrji' estre faict~'dict ou allé
an contrail'een maniere quelconque: le tont tant.qu'il nous'plaira·. Súrquoy,et.de~oy
bien et Iéaulment acquicter audict estat,·I~dict 'comendadormayor .sera tenu'de fairele
sermentpertinent..8i donnons en mandement a~sdicts chevaliers de nostre Ordre,chcfz
el, gens de nosdictsd'Estat., privé etgrandconsaulx, président et gens de nosfrecouf
deparlemeilt·,a. nóte, gouvernelJrs,: capitaines, justiciers, officiers' et subjeclz que ce
regardera, :eta chascun, d'eu'x endroit sOy,et sicommea Iuy appartiendra, que ledict
comendador mayor ilz ~i~nneIlt etréputent; d'ores en avant; pour lieutenant,. gO"tlverneur
et capitainegénéral denos~icls,Payz.;.Bas et::conté dc;Bourgoingne, et,: comme tel ;et
r~présentant~9stre' persoune) luy. facent, portent et: exhibent wut, honnenr, révérence
et t?héyssaJ)c~) .comme. anons-mesmes, et, ·en,toules choses poncernant~sIedict gonvel'~
nement., I'aydent et assistent, en Juy donnant conseil, contart 'et addressede tout leur
pou\'oir, tontes el quanles fois q~e de par.luyrequiz en. seront, el) ausurplus, dudict

. ~'égime et gt?uvernement le facent, soufrent, et .Iaissent plainement el paisiblementjoyr
et user, cessans tous conlredicts et empeschemens au contraire : cal' ainsy nous plaist-iL
En tes"n;oing de ce, nous avons signé ces présentes de nostre main, et y fait mettre nostre
grand seeI. Donné en nostre vilJe de lUadrid,. royaume de Castille, le XIXe d'octobre, I'an .

, •• ; • '. ,. , ". ,. ~ '.:' . ".Jo

de grac~1575, de noz regnes, etc. Signé: PULE.,
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. )NSTRUCTIONPARTICULIERE 'PÓUR LÉ GRAND CO'~tl\lANDEÜR DE' CASTILLE." .

. .Elle est ~ntierement, d,~ la meme teneur que ceHe de la duchesse de Parme, inséréc
Ci-devant, page 469,sauf que, entre le pénuI~ieme. et ledernier arlicle, on: ti'ouve :dl~'

plus le suivant : . . . ""'.. .
.' «,Et aurez ,en bonne recommandation les nniversitez de Louvain, DóleetDouay; le:
~oi~gd~$quelle~ .partíCUliereInent nous vo~~: l'eco~rnandons, pour le"bien: q~l~en .dCp~i

- ~:.'.
lUadl'id, 19 octo1J,'c W75,
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Papiers d'Élat : reg. Comlllissions el. úls¡"llctio~sdes gouverneurs généraux. . ' .. '
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,lUadl'id, 19 octobre 1575.:

p~.nd, mesmes estant ceBe dudict Douay encoires nouvelle, et requérans bonne assis
tence.»
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Bruxelles, 28 novemhl'e f575.

. ' ,
Il leur fait part de sa' relraite, et de son re,mplacement par le grand commandeur de Castille.

, CIRCULAIRE UU DUC D'ALBE AUX CON8EIL8 DE JU8TICE.

CLXI
..... ; ....

Tres-chiers et bien amez, yousavez peu cognoistre nostl'e éaig~,quant;pQur obéir a
ce qu'il avoit pleu'auRoy nous commander, s¿m~les venu pardeca pour tenir le 'lieu de
Sa l\fajesté en la charge, premierement de capitaine général de ces pays, et apres aussy
de lieutenant et gouverneur général, partant d'icy madam,e la ducesse de Parma,

'Iaquellé ,charge avions accepfépour, qlielcque peu~ de temps,: 'ét liIsques, ~a la venue ;de
Sa Majesté propre, laquelle nous avoit donné espoir que noUs suyvroit de bien briet De~
puis lequel temps estans augmentez noz ans, et nostre santé {la:quéUe des·nostre :venue
n'estoit 'gue~es ferme)beaulcop diminuée p':ir les'continuelz travaulxque les troubles de '
par deca nous ont continuellement forcé faire, puurla conservation de la religion ca:tho"
licque, le service de Dieu etde SaMajesté,~et la tuition etdeffencedesdictspayset
bonssubjectz.d'iceulx, sy que bi~n 'pré.voyions que ne scaurionscon)porter plus'lon~ ' .. fa (i
ghement le faix el" travaulx decestuy gouvernement,' y joinct aussyque le temps de ~

nostredicte cllarge estoit passé de beaúlcop, noils avons, passéquelcques anlrées,
continuellement supplyé tres-humblement, et' tres-instamment Sa Majesté a ,cé que
icelle fust servye permectrenostr~ rethour en 'Espaigne,~ ce qu'icelle a tousjóursdif-'
féré ,et'nouscommandé lacontinuationen ladicte· charge jusques~' maintenánt que,'
n'ayant cessé nosdictes instances, BaMajesté a bien voulu considérer nostre ihdispo-
sition· etl'équitéde :noz prierés, et ü>renant pour, aggréf).blesnozservices, :payiles.'et ,
travaulx) secoiltenter gratieusement que allissions la. retreuver ;'eorome ·sommesdeIi:.-
béré faire, quant Dieu seraservy, parsantéet aultrement, nous' en donner et lepovoir
et lacommOdité, puis meismes que,Sadicte l\'Iajesté a envoyé par ~eca le comendador
mayor. de Castille,pour DOUS succéder' en, la charge 'susdicte.'Dont vous 'avons bien'
voulu faire :part;a ce que, sachant, ces causes de nostre retraicte, lesfaictes'enoultre'
entendre 'auxviUeset, aultresde ,vostre :ressórt , ',el les ·remerchiez,: de hostre :pa.rt,'
de la bonne obéyssance et, nssistence que ,avons trouvé :en 'Emlx; en ce 'que s~est 'offert
pour le service de Sa Majesté, comme aussi v'ous, remerchions-nous de la vostre tr~s-'

bonrie, leur déclarant que, et devers Sa Majeste, et touí ailleurs, et quelcque part que
serons, ne fauldrons leur faire et prester (com~e aussy ferons-nousa vous) tou1te faveur '
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.APPE~DlCE.

, , 81'uxellcs, 50 nóvcOlbl'c Hi75.

'Il leur annonee siLnomination, et récJam-e Ieü¡' conCOlll's.

"..' .. ~ ~' ::. ''::- ~: - . ~

.et assi~t~nce que,.n-ous sera possible,' et .ce: d'aussy bonne affeetiQD que feismes oneques:
leuF décl~irant,.eq oultr~; qu'ilz ayent, et ·-vous aussy" de ey en avant,a s'adresser, pour
leurs oeeurrences, audiet comendador ma~or, et luy obéyr,. comme' lieutenant, gouver..
neur et ?apitain¡e général de Sa Majesté, seloir que icelle le commande par ses lettres,
'avecq lesquelles vont cestes nostres, que finirons par' vous dire l'adieu, et vous recom~'"

mander, tres~chiers et .bien amez, en sa sainete garde. De Bruxelles, ce xxvmC jour de
nov~mb¡'e f575. Signé: F. A. DUC n'ALvE,etplus bas: BERTY. .

Archives du conseildc Flandrc aGand : ¡'eg. OrdOllnanticll, placcactcll cndc actclI,
bcghint HHH, rol. 154 vo• - Archives di! Royaume: 6e I'cgisll'c aux lctll'cs du
conseil de Hainaut, rol. 52,.

(1) La meme circulaire fut 3dl_'essée aux conseils de justic~., :- .. ' -". -. "i,"',; ' •. -
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. :.: CIRCULAIRE DU GRAND COMMANDEUR :DE-CASTILLE AUX' ÉTATS DES PROVINCES' (1).

" Révér~ndzperes en Dieu, vénérables, tres..clÜers et bien amez, vous elltendrez, par
la lettre dll Boy, nostre maistre, avec laquelle va ceste nostre, les ~auses POUf lesquelles
Sa1\'lajesté nous a commandé la venir servir par de<;a, pour successeur de· monsieur.
le due d'A.lve, en la charge de lielltenant,. gouver~eur et.capitaine général de ces pays,
enquoyprionsDieu no~sdonner grace, 'et tellement nous inspirer que 'puissions adresser
Q'3,dministrer:de~orte que Sa·divine Majestéet ledict,seigneur Roy puissent se trouv~r:

bienserviz, ~t Je bien de cesdicts payset subjectz d'iceubc. advancé et prome~ comme
'convient :ce,que nedemeurera a,faire,:afauItedebonvouloir,Tayans extreme pou,r
UOlls:.Yemployer; eJespéfons:~ant plus asseurémen.t en povoirvenir a chef, sy :ren~Qll~

trerons :la,bonJle.intelligence, COfr~~p()llden~e et assisten:ce que 011t beude vous no~ .pf~'!'

. dices~e1,lrs,.cQmme.Yoyrei Sa Majesté I~ désirer, el nous vous. en prio,ns<;l'aff'ection; et,
en· ,no,stre. endf()i~t,.:noul3trouvere.z' ave,c.q. ~oute ,bol)ne volonté envers v9us:, qUe recom"
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